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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Taxe professionnelle est remplacée à compter 
du 1er janvier 2010 par une contribution économique territoriale 
composée de deux taxes : 

● La CFE - Cotisation Foncière des Entreprises

● La CVAE - Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises

avec l’instauration d’une IFER - Imposition  Forfaitaire 
des Entreprises de Réseaux

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Au 1er janvier 1976 on est passé de la patente 
à la Taxe professionnelle 

La Taxe professionnelle était due, chaque année, par les personnes 
physiques ou morales qui exerçaient à titre habituel une  activité
professionnelle,

et en 2009, la base d’imposition était constituée de :

● VLF - la Valeur Locative des biens passibles d’une Taxe foncière

● EBM - la valeur locative des Equipements et Biens Mobiliers

● 6% des recettes pour les BNC employant moins de 5 salariés

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Après la suppression définitive, en 2003, de la part  relative aux salaires, 
la Taxe professionnelle a eu pour base essentiellement la valeur locative 
des équipements et biens mobiliers

En conséquence, la difficulté de la réforme a résidé entre la volonté
de libérer l’investissement des entreprises tout en maintenant le lien 
avec le territoire qui accueille ces entreprises

Le 3ème volet de la réforme étant la réforme des collectivités territoriales 
avec quatre objectifs :
● Organiser les collectivités entre la région et le département « les conseillers 

territoriaux » et entre la commune et l’intercommunalité

● Favoriser le regroupement des collectivités

● Créer des Métropoles

● Clarifier les compétences de chacun

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Création de la cotisation foncière des entreprises

L’art. 1447 – I - 1er du CGI :

● La cotisation foncière des entreprises sera due chaque année par les personnes 
physiques ou morales ou par les sociétés non dotées de la personnalité morale 
qui exercent à titre habituel une activité professionnelle non salariée

● Le nouveau texte, presque identique, à celui de la Taxe professionnelle, 
rend par contre maintenant taxables :

• Les sociétés dépourvues de la personnalité morale

• Et les activités de location d’immeubles nus à titre professionnel  
(> 100 000 € de recettes brutes) autres que les habitations

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Redevables de la cotisation foncière des entreprises

Les exonérations sont identiques à celles de la Taxe professionnelle
Pour mémoire, ne sont pas concernés par la cotisation foncière 
des entreprises :
● Les collectivités territoriales et les EPIC et organisme de l’Etat

● Les grands ports - ports autonomes

● Les activités et organismes agricoles

● Les établissements privés d’enseignement

● Certaines activités non commerciales :

• Artistes peintres, sculpteurs, photographes d’art, auteurs compositeurs, professeurs, sages-femmes 
et garde-malades

● Les activités artisanales et assimilées

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Redevables de la cotisation foncière des entreprises

Certaines exonérations prises sur décisions des collectivités territoriales 
concernées sont maintenues :

● Les entreprises de spectacles vivants et les cinémas

● Certaines librairies indépendantes

● Les établissements publics administratifs d’enseignement supérieur 
ou de recherche gérés par des services d’activités industrielles et commerciales

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Redevables de la cotisation foncière des entreprises

Certaines exonérations temporaires et de zones sont également maintenues, 
par exemple :
● Exonération en faveur des avocats qui s’installent 

● Les auto entrepreneurs avec un certain encadrement 
(modification de l’art. 1464 K du CGI)

● Les jeunes entreprises innovantes

● Les jeunes entreprises universitaires

Sont supprimées les exonérations de TP qui tombaient le 31 décembre 2009 
(sous réserve de leur durée d’application restant à courir à cette date), 
notamment :
● Zones de redynamisation urbaines

● Zones franches urbaines de 1ère et 2ème générations

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Bases d’imposition de la cotisation foncière des entreprises

Le principe :

● Pour la grande majorité des contribuables concernés, 
la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) a pour base uniquement 
la valeur locative des biens passibles d’une Taxe foncière situés 
en France, à l’exclusion des équipements et biens mobiliers

• L’assiette est identique entre la CFE et la Taxe foncière sur les propriétés bâties

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Bases d’imposition de la cotisation foncière des entreprises

La cotisation foncière des entreprises s’établira dans chaque commune 
en fonction de la valeur locative des locaux dont dispose le redevable :

● Selon les dispositions du nouvel art. 1467 1° du CGI :

• Les biens servant de références pour le calcul de cette cotisation seront ceux utilisés 
par le redevable pour les besoins de son activité professionnelle pendant la période 
de référence, à l’exception de ceux qui ont été détruits ou cédés au cours 
de la même période

● La période de référence à retenir est déterminée soit :

• Par l’avant-dernière année civile précédent celle de l’imposition

• Ou le dernier exercice de douze mois clos au cours de cette même année en cas 
de différence avec l’année civile

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Bases d’imposition de la cotisation foncière des entreprises

La presque totalité des règles d’assiette utilisées par la Taxe 
professionnelle sont applicables pour la CFE : 
● Réduction de moitié des bases d’imposition des nouveaux établissements 

● La valeur locative plancher à la suite d’apports, de scissions, de fusions 
de sociétés ou de cessions d’établissements, avec une extension 
aux transmissions universelles de patrimoine prévues par l’art. 1844-5 du Code 
civil, mais pour les opérations réalisées à compter du 1er janvier 2010

Exclusion des biens d’équipements spécialisés :
● Les outillages et autres installations et les moyens matériels d’exploitation 

des établissements industriels (attention, les installations considérées 
comme des immeubles restent dans l’assiette)

● Les immobilisations destinées à la production d’origine photovoltaïque

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Bases d’imposition de la cotisation foncière des entreprises

Réduction de la valeur locative - réduction de la base

● Réduction de la valeur locative des établissements industriels :

• Pour la détermination de la cotisation foncière des entreprises, le législateur n’a pas souhaité
modifier les règles de calcul de la Taxe foncière

• Selon l’art. 1467 du CGI, les cotisations des entreprises ont pour base la valeur locative 
des biens passibles d’une Taxe foncière située en France, s’il s’agit des biens 
dont le redevable disposait pour son activité professionnelle pendant la période 
de référence

• Pour le calcul de l’impôt, la valeur locative des immobilisations industrielles définies 
à l’art. 1499 du CGI a été diminuée de 30%. Le législateur veut ainsi atténuer 
une augmentation trop rapide de la valeur locative des établissements industriels

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Bases d’imposition de la cotisation foncière des entreprises

Réduction de la valeur locative - réduction de la base

● Réduction de la base d’imposition :
Abrogation de l’art. 1472 A bis du CGI 

• En cas de création d’établissement, réduction de moitié des bases imposables applicables 
la première année d’imposition

• L’abattement général à la base de 16% est supprimé. En 2010, la suppression de cet abattement 
va être neutralisée par la réduction du taux de référence qui est multiplié par un coefficient de 0,84

• Les élus pourront utilement se servir de cette suppression de 16% puisque toute augmentation 
de taux future s’appliquera alors sur la totalité de l’assiette

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Bases d’imposition de la cotisation foncière des entreprises

Réduction de la valeur locative - réduction de la base

● Cas des usines nucléaires :
Modification de l’art. 1518 du CGI 

• La réduction d’un tiers applicable aux usines nucléaires est supprimée. Cette suppression doit être 
rapprochée de la création d’une imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau (IFER) 
et de la création d’une taxe additionnelle à la taxe sur les installations nucléaires de base

● Suppression de l’écrêtement des bases :
Articles 1472 et 1472 A du CGI supprimés

• L’écrêtement des bases qui permettait d’étaler dans le temps des transferts de charges résultant 
de l’instauration d’une Taxe professionnelle est abrogé

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Calcul de la cotisation foncière des entreprises

Cotisation minimum de cotisation foncière des entreprises
● Tous les redevables de la cotisation foncière des entreprises sont assujettis 

à une cotisation minimum établie au lieu de leur principal établissement

Le montant de cette cotisation :
● Est fixé par le conseil municipal

● Doit être compris entre 200 et 2 000 € (CGI, art. 1647 D, I. modifié)

• Ces montants sont revalorisés chaque année comme le taux prévisionnel, associé
au projet de loi de Finances de l’année, d’évolution des prix à la consommation 
des ménages, hors tabacs, pour la même année

Etablissement de la cotisation
● La cotisation foncière des entreprises, comme la Taxe professionnelle, est due 

pour l’année entière par le redevable qui exerce l’activité au 1er janvier de l’année 
d’imposition (CGI, art. 1478, I. modifié)

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Règle de déclaration, de paiement et de contrôle

La cotisation foncière des entreprises va reprendre les mêmes modes 
de déclaration et de paiement que pour la Taxe professionnelle :

● L’acompte 2010 sera égal à 10% des cotisations de TP mises en recouvrement  
en 2009 si celles-ci atteignent au moins 3 000 €

• Les acomptes pourront d’ailleurs, sur simple décision du contribuable, faire l’objet d’une réduction 
si ce dernier considère que le montant de la cotisation foncière des entreprises, 
dû au titre de l’année 2010, est inférieur à 20% des cotisations de TP

• Le contribuable devra remettre au comptable du trésor chargé du recouvrement 15 jours 
avant la date d’exigibilité une déclaration indiquant le montant de la cotisation foncière qu’il estime 
devoir au titre de l’année 2010

• En cas d’erreur de plus de 10%, il devra supporter la majoration prévue par l’art. 1730 - 1 du CGI 
(majoration de 10%)

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Les crédits d’impôts

Le crédit d’impôt de 750 € par salarié qui était prévu 
pour les micro-entreprises implantées dans une zone de restructuration 
de la défense (ZRD) est maintenu et va donc s’appliquer dorénavant 
à la cotisation foncière des entreprises

Par contre, il n’est pas prévu de reconduire le crédit d’impôt de 1 000 €
par salarié employé dans une entreprise implantée dans des zones d’emploi 
en grande difficulté

● Les personnes qui bénéficiaient de ce crédit d’impôt pour une durée initiale 
de trois ans continueront à pouvoir s’en prévaloir

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Dégrèvement de cotisation foncière des entreprises : 

● Dégrèvements supprimés :

• Tout ce qui concerne le dégrèvement pour investissements nouveaux n’a plus lieu de s’appliquer 
puisque les éléments d’équipement de biens mobiliers ne rentrent plus dans le calcul 
de cette cotisation

• Dégrèvements pour les camions, autocars, bateaux au profit des transporteurs, des armateurs

• L’art.1647 C bis du CGI étant abrogé, le dégrèvement en faveur des entreprises de transports 
sanitaires aussi

● Dégrèvements maintenus :

• Plafonnement en fonction de la valeur ajoutée applicable à la somme de la CFE et de la CVAE

• Diminution des bases (ou pour réduction d’activité)

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Traitement particulier des titulaires de BNC

Une réforme qui n’aura pas lieu : 
le Conseil Constitutionnel a invalidé cette mesure

L’article 2 de la loi de Finances pour 2010 prévoyait que les titulaires 
de bénéfices non commerciaux, les agents d’affaires, les fiduciaires 
pour l’accomplissement de leur mission et les intermédiaires 
de commerce  employant moins de cinq salariés, seront taxés 
en fonction de deux éléments :

● 5,5% de leurs recettes au lieu de 6%

● La valeur locative des immobilisations passibles d’une Taxe foncière utiles 
pour les besoins de son activité professionnelle

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

CFE : contrôle et contentieux

Comme en matière de TP, la procédure de rectification contradictoire 
n’est pas applicable à la CFE 

● Seuls seront garantis les droits généraux de la défense (possibilité de présenter 
ses observations)

Par contre, la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 
est recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes 
sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la TVA 

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises,
second élément de la Contribution Economique Territoriale – CET, 
concerne :

● Les personnes qui exercent une activité imposable à la cotisation foncière 
des entreprises (personnes physiques ou morales ainsi que les sociétés 
non dotées de la personnalité morale qui exercent une activité professionnelle 
non salariée)

● Le chiffre d’affaires réalisé par ces personnes doit être supérieur à 152 500 €

● Comme pour la CFE, les locations ou sous-locations, autres que les activités 
de location à usage d’habitation, sont imposables à la CVAE lorsque le redevable 
en retire des recettes brutes au moins égales à 100 000 €

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

Appréciation du seuil de 152 500 €

● Pour la plupart des entreprises, le chiffre d’affaires à prendre 
en compte est égal :

• Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises

• Redevances pour concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs 
similaires

• Plus-values de cessions d’immobilisations corporelles et incorporelles lorsqu’elles se rapportent 
à une activité normale et courante - transposition de la jurisprudence SA Algéco
(CE 6 décembre 2006 n°280800)

• Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges 

JPM



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 2920102010
29

1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

Détermination de la valeur ajoutée – Cas particuliers 

● Pour la détermination de la valeur ajoutée, comme pour la détermination du chiffre 
d’affaires ont va distinguer trois catégories de redevables :

• La généralité des entreprises

• Les entreprises financières

• Les entreprises d’assurances et assimilées

● Il est à noter que des règles spécifiques seront mises en place pour les redevables 
imposables à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des BNC et soumis 
à une comptabilité de caisse

JPM
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

Détermination de la valeur ajoutée

● Les produits suivants sont pris en compte dans le calcul de la valeur ajoutée :

• Le chiffre d’affaires (cf. ci-dessus)

• Les autres produits à l’exception de ceux qui sont compris dans le chiffre d’affaires (redevances 
pour concessions) ainsi que les «quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun»

• La production immobilisée à hauteur des seules charges qui ont concouru à sa formation 
et qui figurent parmi les charges déductibles de la valeur ajoutée

• Les subventions d’exploitation et les abandons de créances à caractère financier à la hauteur 
du montant déductible des résultats imposables à l’IR ou à l’IS de l’entreprise qui les consent

• La variation positive des stocks

• Les transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée autres que ceux qui sont pris 
dans le chiffre d’affaires (transfert de charges de personnel)

LB
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

Détermination de la valeur ajoutée

● Les charges suivantes sont admises en déduction pour le calcul de la valeur 
ajoutée :

• Les achats stockés de matières premières et autres approvisionnements, les achats d’études 
et prestations de services, les achats de matériel, équipements et travaux, les achats non stockés 
de matières et fournitures, les achats de marchandises et les frais accessoires d’achat, diminués 
des rabais, remises et ristournes obtenus sur achats

• La variation négative des stocks

• Les services extérieurs diminués des rabais, remises et ristournes obtenus, à l’exception des loyers 
ou redevances afférents aux biens meubles corporels pris en location ou en sous-location 
pour une durée de plus de six mois ou en crédit-bail ainsi que les redevances afférentes à ces biens 
lorsqu’elles résultent d’une convention de location-gérance ; toutefois, lorsque les biens pris 
en location par le redevable sont donnés en sous-location pour une durée de plus de six mois, 
les loyers sont retenus à concurrence du produit de cette sous-location

LB
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

Détermination de la valeur ajoutée

• Les taxes sur le chiffre d’affaires et assimilées, les contributions indirectes, la taxe intérieure 
de consommation sur les produits énergétiques

• Les autres charges de gestion courante, autres que les quotes-parts de résultat sur opérations 
faites en commun

• Les abandons de créances à caractère financier à la hauteur du montant déductible des résultats 
imposables à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés

• Les dotations aux amortissements pour dépréciation afférentes aux biens corporels donnés 
en location ou sous-location pour une durée de plus de six mois, donnés en crédit-bail ou faisant 
l’objet d’un contrat de location-gérance, en proportion de la seule période de location, de sous-
location, de crédit-bail ou de location-gérance ; ces dispositions ne s’appliquent pas en cas de 
contrat 
de sous-location de plus de six mois lorsque le sous-locataire n’est pas assujetti à la CFE

• Les moins-values de cession d’éléments d’immobilisations corporelles et incorporelles, lorsqu’elles 
se rapportent à une activité normale et courante 

LB
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

Plafonnement de la valeur ajoutée

● Afin d’atténuer la situation dans laquelle vont se trouver certaines sociétés 
dont la grande majorité des charges ne sont pas déductibles au type de la valeur 
ajoutée, notamment les salaires, il est institué un plafonnement de cette valeur 
ajoutée : 

• De 80% pour les contribuables dont le chiffre d’affaires est inférieur ou égal à 7,6 M€

• De 85% pour les contribuables dont le chiffre d’affaires est supérieur à 7,6 M€

● Cette disposition est réservée aux entreprises relevant de la valeur ajoutée de droit 
commun et ne concerne pas les établissements de crédit et assimilés, les sociétés 
créées pour la réalisation d’une opération unique du financement, les sociétés 
dites financières et enfin, les sociétés d’assurances mutuelles et assimilées

LB
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

Détermination de la valeur ajoutée – Cas particuliers

● Un régime dérogatoire est mis en place concernant les activités de location 
ou de sous-location d’immeubles nus réputées exercées à titre professionnel. 
Les produits et les charges liés à ces activités ne sont pris en compte qu’à raison 
d’un certain pourcentage de leur montant, à savoir :

● À compter de 2019, les produits et les charges pris en compte pour le calcul 
de la valeur ajoutée le seront en totalité

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%

LB
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1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

Calcul de la valeur ajoutée
● La cotisation due au titre de la valeur ajoutée est égale à une fraction 

de cette valeur ajoutée pour les entreprises réalisant un chiffre d’affaires 
supérieur à 152 500 €

Taux unique
● La fraction de la valeur ajoutée est obtenue en multipliant cette valeur ajoutée 

par un taux unique égal à 1,5% (art. 1586 ter, II, 2 nouveau du CGI)

Dégrèvement 
● Les entreprises dont le chiffre d’affaires n’excède pas 50 M€ peuvent imputer 

un dégrèvement

LB
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Loi de Finances et actualité fiscale 3620102010

1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

Calcul de dégrèvement (art. 1586 quater, I nouveau du CGI)

● Ce dégrèvement est accordé sur demande effectuée au moment de la liquidation 
définitive de la cotisation

● Le dégrèvement est égal à la différence entre : 

• Le montant de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises calculée au taux unique de 1,5%

• Et l’application à la fraction de la valeur ajoutée d’un taux progressif et variable selon le chiffre 
d’affaires réalisé

● Majoration du dégrèvement des PME :

• Le montant du dégrèvement est majoré de 1 000 € pour les entreprises dont le chiffre d’affaires 
est inférieur à 2 000 000 €

LB
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Loi de Finances et actualité fiscale 3720102010

1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE
Dégrèvement

Chiffre d’affaires Dégrèvement

Oui en totalité

Oui + 1 000 €

Oui 

Oui 

Oui 

Non

Taux applicable (T) Montant du dégrèvement 

Inférieur à 500 000 € 1,5% VA x 1,5%

Compris entre  500 000 €
et 2 000 000 €

0,5% x 
(montant du chiffre d’affaires - 500 000 €) / 

2 500 000 €

Minimum  250 €
VAx(1,5%-T) +1000€

Compris entre  2 000 000 €
et 3 000 000 €

0,5% x 
(montant du chiffre d’affaires - 500 000 €) / 

2 500 000 €
VAx(1,5% – T)

Compris entre  3 000 000 €
et 10 000 000 €

0,5% + 0,9% x 
(montant du chiffre d’affaires - 3 000 000 €) / 

7 000 000 €
VAx(1,5% – T)

Compris entre  10 000 000 €
et 50 000 000 €

1,4% + 0,1% x 
(montant du chiffre d’affaires - 10 000 000 €) / 

40 000 000 €
VAx(1,5% – T)

Supérieur à 50 000 000 € 0 0

LB
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Loi de Finances et actualité fiscale 3820102010

1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

Mesure destinée à éviter un découpage de l’activité
(art. 1586 quater, III du CGI)  

● En cas d’apport, de cession d’activité ou de scission d’entreprise réalisés 
à compter du 22 octobre 2009, le chiffre d’affaires à retenir est égal à la somme 
du chiffre d’affaires des redevables parties à l’opération, sous certaines 
conditions :

• Détention directe ou indirecte à plus de 50%

• Sommes des cotisations dues par l’ensemble des parties inférieures d’au moins 10% 
aux impositions de CVAE qui auraient été dues en l’absence de réalisation de l’opération

• Poursuite de l’activité

• Activité similaire ou complémentaire des sociétés en cause

● Ces dispositions ne s’appliquent plus à compter de la 8ème année suivant 
l’opération

LB
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Loi de Finances et actualité fiscale 3920102010

1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises - CVAE

Déclaration et paiement

● La CVAE doit être auto-liquidée par les redevables

● La déclaration doit être souscrite par voie électronique lorsque le CA est supérieur 
à 500 000 €

● Tout manquement est sanctionné par une amende égale à 200 € par salarié
(montant limité à 100 000 €)

LB
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Loi de Finances et actualité fiscale 4020102010

1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Dégrèvements de contribution économique territoriale

Le dégrèvement de la contribution territoriale se divise en un plafonnement 
en fonction de la valeur ajoutée et en un dégrèvement temporaire 
pour écrêtement des pertes

● Plafonnement  en fonction de la valeur ajoutée

• Le dégrèvement de la contribution territoriale en fonction de la valeur ajoutée bénéficie 
aux  redevables dont la contribution économique territoriale excède 3% de la valeur ajoutée produite

• Compte tenu de la modification substantielle de l’assiette de la cotisation foncière 
des entreprises, l’importance du plafonnement devrait fortement diminuer, tant pour le nombre 
de redevables concernés que pour les montants en jeu

● Calcul de la valeur ajoutée

• Pour le calcul de la valeur ajoutée, application du principe déjà exposé

JPM
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Loi de Finances et actualité fiscale 4120102010

1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Dégrèvements de contribution économique territoriale

Le plafonnement en fonction de la valeur ajoutée

● Concernera uniquement les contribuables relevant du régime micro-BIC 
(CGI art. 50 - 0) et du régime déclaratif spécial des titulaires de BNC 
(CGI, art. 102 ter)

● La valeur ajoutée retenue pour le plafonnement est égale à 80% de la différence 
entre le montant des recettes et celui des achats

JPM
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Loi de Finances et actualité fiscale 4220102010

1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Dégrèvements de contribution économique territoriale

Le plafonnement en fonction de la valeur ajoutée

● Le plafonnement ne s’applique pas

• Aux taxes additionnelles à la CFE, c’est-à-dire à la taxe pour frais de chambres de commerce 
et d’industrie et à la taxe pour frais de chambres de métiers et de l’artisanat

• A la cotisation minimum de cotisation foncière des entreprises 
(CGI, art. 1647 D)

JPM
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Loi de Finances et actualité fiscale 4320102010

1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Dégrèvements de contribution économique territoriale

Dispositif transitoire d’écrêtement des pertes

● Les contribuables qui subissent un accroissement significatif de leur prélèvement 
en 2010 du fait de la réforme de la TP peuvent bénéficier au titre des années 2010 
à 2013 d’un dégrèvement dégressif de CET ; ce dégrèvement est accordé
sur demande du redevable et s’applique au niveau de l’entreprise, pour l’ensemble 
de ses établissements

JPM
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Loi de Finances et actualité fiscale 4420102010

1. De la Taxe professionnelle à la Contribution économique territoriale

Mesures complémentaires et compensatoires

Imposition des entreprises de réseau
● Afin de neutraliser l’avantage fiscal dont bénéficieraient quelques grands secteurs 

d’activité gagnants de la réforme, la loi institue au profit des collectivités 
territoriales ou de leurs EPCI une imposition forfaitaire sur les entreprises 
de réseaux

Taxes pour frais de chambre de commerce et d’industrie et pour frais 
de chambre des métiers
● Les taxes pour frais de chambre de commerce et d’industrie et pour frais 

de chambre des métiers deviennent des contributions additionnelles à la CFE

Droit de vente d’immeubles 
● La loi modifie la structure du droit de vente d’immeubles afin d’affecter 

des ressources nouvelles aux départements à compte du 1er janvier 2011 
tout en maintenant quasiment inchangé le taux global applicable

JPM
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Loi de Finances et actualité fiscale 4620102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

Présentation générale

Trois réformes applicables dès janvier 2010 sont contenues 
dans le paquet TVA :

● 1ère réforme : Nouvelles règles de territorialité des prestations de services
Depuis le 1er janvier 2010, le « paquet TVA » prévoit :

• Une extension de la notion d’assujetti

• Une modification des règles de localisation des prestations de services

• La mise en place d’un mécanisme généralisé d’auto liquidation

• Une adaptation des règles d’exigibilité de la TVA sur les prestations de services

VSM
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Loi de Finances et actualité fiscale 4720102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

Présentation générale

Trois réformes applicables dès janvier 2010 sont contenues 
dans le paquet TVA :

● 2ème réforme : dépôt d’une déclaration européenne de services (DES) :

• Nouvelle obligation déclarative mise à la charge des entreprises depuis le 1er janvier 2010, 
pour toutes les prestations de services réalisées en Union Européenne qui relèvent du mécanisme 
de l’auto liquidation

● 3ème réforme : demandes électroniques de remboursement de la TVA :

• La procédure de demande de remboursement de TVA issue de la 8ème directive (entreprises 
étrangères) est modifiée : les demandes sont obligatoirement formulées par voie électronique 
depuis le 7 janvier 2010

VSM
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Loi de Finances et actualité fiscale 4820102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

A - Extension de la notion d’assujetti
Pour l’application des règles de territorialité, a la qualité d’assujetti 
toute personne qui possède un numéro d’identification à la TVA
En pratique, cela concerne 4 catégories de personnes :
● Les personnes qui réalisent des opérations entrant dans le champ d’application 

de la TVA :
• Assujettis « classiques », redevables de la TVA de plein droit

● Les assujettis partiels, y compris pour les acquisitions de prestations 
pour les besoins de leur activité hors champ de la TVA :
• Holdings « impures »
• Associations ou syndicats qui effectuent pour partie des opérations taxables (formations, …)
• Entreprises Publiques à activités Industrielles et Commerciales (ports autonomes, …)

● Les personnes morales non assujetties qui possèdent un n° TVA à la suite 
d’acquisitions intracommunautaires de biens (connues précédemment 
sous le terme de Personnes Bénéficiant du Régime Dérogatoire – PBRD) 

● Les personnes assujetties mais non redevables de la TVA en raison 
de l’application de la franchise en base ou du fait d’une exonération

VSM
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Loi de Finances et actualité fiscale 4920102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

Rappel : Principe applicable jusqu’au 31 décembre 2009

● Une règle générale :

• La prestation est taxable dans le pays d’implantation du prestataire :

− Règle indépendante de la qualité du preneur (assujetti ou non)
− Critère simple et efficace. Néanmoins, ce principe ne permet pas de taxer la prestation 

dans l’État dans lequel elle est consommée

VSM
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Loi de Finances et actualité fiscale 5020102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

Rappel : Principe applicable jusqu’au 31 décembre 2009

● Deux dérogations qui, en pratique, couvrent la très grande majorité des prestations :

• Les prestations matériellement localisables :
− Taxation dans le pays où est matérialisée la prestation
− Le redevable de la taxe est le fournisseur, sauf dans le cas de certaines prestations réalisées 

à l’intérieur de l’UE

• Les prestations immatérielles :
− Taxation dans le pays du preneur lorsqu’il est assujetti
− Taxation dans le pays du prestataire lorsque le preneur n’est pas assujetti
− Dérogation pour les preneurs localisés dans un pays tiers : prestation non taxable

VSM
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Loi de Finances et actualité fiscale 5120102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

Le principe applicable depuis le 1er janvier 2010

● Un Principe général :

• Distinction entre les prestations de services fournies :
− A un assujetti (dite B to B) : prestations réputées se situer au lieu d’établissement 

de cet assujetti, censé consommer le service
− A un non assujetti (dite B to C) : prestations de services situées au lieu d’établissement 

du prestataire

VSM
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Loi de Finances et actualité fiscale 5220102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

Le principe applicable depuis le 1er janvier 2010

● Cinq dérogations :

• Les prestations facilement localisables

• Les prestations fournies à des personnes non assujetties mais considérées comme localisables 
en France

• Les prestations immatérielles

• Les prestations de services fournies par voie électronique

• Les prestations expressément imposables en France

VSM
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Loi de Finances et actualité fiscale 5320102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité
Quelle est la nature 

de la prestation de services ?

Dérogatoire ?

Prestation de services taxable 
selon le régime général

Preneur assujetti

1 - Territorialité = lieu 
d'établissement du preneur

2 - Redevable = Preneur

Preneur non assujetti

1 - Territorialité = lieu 
d'établissement du prestataire

2 - Redevable = Prestataire Prestations expressément 
imposables en France

Prestations fournies 
par voie électronique

Prestations immatérielles

Prestations fournies à des 
personnes non assujetties 

Prestations localisables

Prestations dérogatoires

Tout ce qui n'est pas dérogatoire 
relève du régime général !

Non Oui

VSM
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2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

1 - Lieu d’établissement des prestations :

● Le lieu d’établissement des prestations est réputé se situer là où le prestataire 
a le siège de son activité économique

● A défaut, ce sera dans le lieu où est localisé un établissement stable

Définition du lieu d’établissement non modifiée :

● Endroit où l’assujetti établit le siège de son activité économique

● Question de fait définie en pratique par un faisceau d’indices, tels que :

• Lieu de l’administration centrale de l’entreprise, celui où se réunissent les dirigeants, se tiennent 
les assemblées générales, où est arrêtée la politique générale de l’entreprise, …, le siège statutaire

VSM
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2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

2 - Règle générale
Prestation de services fournies à un assujetti (B to B) :

● Principe : les prestations de services sont situées au lieu où est établi cet assujetti 
(le preneur)

● Conséquence : prestation imposable en France lorsque celle-ci est rendue 
au bénéfice d’un assujetti en France

● Représentation des 2 situations B to B internationales

VSM
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Loi de Finances et actualité fiscale 5620102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

2 - Règle générale
Prestation de services fournies à un assujetti (B to B) :

Régime général
Cas n°2

Prestataire non
établi en France

Preneur assujetti 
à la TVA, établi 

en France

Principe de taxation : 
Territorialité : 
• Prestation imposable en France
Redevable = preneur
• Autoliquidation de la TVA française 

par le preneur

B to B

Régime général
Cas n°1

Prestataire 
établi en France

Preneur assujetti 
à la TVA, non établi 

en France

Principe de taxation : 
Territorialité : 
• Prestation non imposable en France
• Prestation imposable dans le pays du preneur
Redevable = preneur
• Autoliquidation de la TVA dans le pays 

d’établissement du preneur

B to B

VSM

Source : RF – FH 3329
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Loi de Finances et actualité fiscale 5720102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

2 - Règle générale
Prestation de services fournies à un non assujetti (B to C) :
● Principe : les prestations de services sont situées au lieu d’établissement 

du prestataire

● Conséquence : prestation imposable en France lorsque le prestataire y est établi :

• Siège de son activité économique ou établissement stable à partir duquel les services sont rendus

• À défaut, domicile ou résidence principale

● Représentation des 2 situations B to C internationales

VSM
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Loi de Finances et actualité fiscale 5820102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

2 - Règle générale
Prestation de services fournies à un assujetti (B to C) :

Régime général
Cas n°2

Prestataire non
établi en France

Preneur non 
assujetti 

à la TVA, établi 
en France

Principe de taxation : 
Territorialité : 
• Prestation non imposable en France
• Prestation imposable dans le pays 

du prestataire
Redevable = prestataire

B to C

Régime général
Cas n°1

Prestataire 
établi en France

Preneur non 
assujetti 

à la TVA, non établi 
en France

Principe de taxation : 
Territorialité : 
• Prestation imposable en France
Redevable = prestataire

B to C

VSM

Source : RF – FH 3329
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Loi de Finances et actualité fiscale 5920102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

3 - Dérogations à la règle générale :
● Objectif recherché : imposer autant que possible les prestations sur leur lieu 

de consommation 

A - Prestations localisables :
● Principe : 

• Que le bénéficiaire ait ou non la qualité d’assujetti, on retient comme lieu d’imposition 
de la prestation celui où elle est consommée 

● Les services concernés (art. 259 A CGI) : 

• Services de transport de passagers 

• Prestations uniques des agences de voyages établies en France

• Locations de moyens de transport de courte durée

• Services se rattachant à un immeuble

• Activités culturelles, artistiques, sportives, scientifiques, éducatives, de divertissement ou similaires

• Ventes à consommer sur place

VSM
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Loi de Finances et actualité fiscale 6020102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

A1 - Services de transport de passagers :

● Services concernés :

• Prestations de transport de passagers 

● Territorialité :

• Prestation taxable en France selon la distance qui y est parcourue

● Base d’imposition :

• Si le prix du transport, pour la partie effectuée en France est clairement identifié, la base 
d’imposition est égale au prix fixé

• Si le prix du transport est affiché pour sa valeur globale, la base d’imposition correspondant 
à la partie du transport réalisé en France est déterminée en appliquant au prix total le rapport 
entre la distance parcourue en France et la longueur totale du trajet 

• Particularités : exonérations en matière de transports internationaux

VSM
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2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

A2 - Prestations des agences de voyages établies en France :

● Services concernés : 

• Prestations de services uniques : 
− Suppose que l’agence agit en son nom propre à l’égard du client (elle est alors intermédiaire 

opaque) et qu’elle utilise des services et/ou des livraisons de biens d’autres assujettis 
pour la réalisation du voyage 

● Territorialité :

• La prestation est taxable en France lorsque l’agence de voyage y a son siège économique 
ou un établissement stable à partir duquel la prestation de services est rendue. 
Le redevable est le prestataire

VSM



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 6220102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

A3 - Locations de moyens de transport de courte durée :

● Définition des moyens de transport : 

• Tous les moyens de transport sont concernés : motorisés ou non, moyens terrestres, aériens 
ou maritimes, servant au transport de personnes ou de marchandises

● Nature de la « courte durée » : 

• Utilisation continue ou possession d’un moyen de transport pendant une durée qui n’excède pas 
30 jours :
− En cas de contrats successifs (interruption de 48 heures au plus), la durée du 1er contrat est prise 

en compte pour déterminer si le second est de courte ou de longue durée
− Pas de requalification du contrat en longue durée lorsque le dépassement des 30 jours 

est dû à un cas de force majeure
• Cette durée est portée à 90 jours pour les locations de moyens de transports maritimes

• Lorsque le contrat n’est pas de courte durée : application des règles générales (territorialité
dépendant de la qualité du preneur)

● Localisation de la prestation :

• Imposition dans le pays de l’UE dans lequel le moyen de transport est effectivement 
mis à disposition du preneur (assujetti ou non). Voir A 7

VSM
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2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

A4 - Services se rattachant à un immeuble :

● Services concernés :

• Tous les services se rattachant à un immeuble :

− Opérations techniques préalables à la construction telles que celles des architectes, bureaux 
d’études, etc., travaux immobiliers, prestations d’experts et d’agents immobiliers, rédaction 
d’actes qui se rapportent à la mutation d’un immeuble

− Locations comme, notamment, la fourniture de logement dans le secteur hôtelier 
ou ceux ayant des fonctions similaires comme les campings

− D’une manière générale, tous les services qui ont pour objet de modifier légalement 
ou physiquement un immeuble et ceux impliquant l’usage de ce bien

● Localisation de la prestation :

• Imposition de la prestation dans le pays de la Communauté européenne dans lequel l’immeuble 
est situé (assujetti ou non). Voir A 7

VSM
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Loi de Finances et actualité fiscale 6420102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

A5 - Activités culturelles, sportives, scientifiques, éducatives, 
de divertissement ou similaires :

● Services concernés : 

• Droits d’accès ou prestations réalisées pour l’organisation d’événements ponctuels 
tels que concerts, matchs, colloques, etc

• Prestations non rattachées à un événement, mais qui sont fournies pour l’exercice d’une activité
similaire (accès à un musée, abonnement à une salle de sport, adhésion à un club, etc.)

• L’ensemble des prestations accessoires à ces activités, c’est-à-dire celles qui constituent 
une condition nécessaire à la réalisation de la prestation principale

● Territorialité :

• Prestations taxables en France lorsqu’elles y sont matériellement exécutées ou exercées. Voir A7

● Particularités :

• A partir du 1er janvier 2011, seules les prestations consistant à donner accès à des manifestations 
de cette nature exécutées en France demeureront soumises à ce principe. 
Les autres respecteront le principe général

VSM
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2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

A6 - Ventes à consommer sur place :

● Services concernés : 

• Services de restauration, quel que soit le lieu (restaurants, cabarets, bars, cafés, restauration 
rapide, cafétérias, traiteurs avec service à table, service dans les salles de spectacle, etc.)
− Fourniture de nourriture préparée ou non et/ou de boissons destinées à la consommation 

humaine, accompagnées de services connexes suffisants pour permettre leur consommation 
immédiate sur place

• Les ventes qui ne répondent pas à cette définition sont des ventes à emporter. 
Elles n’ont pas le caractère de prestations mais celui de livraison.

● Territorialité :

• Prestations taxables en France lorsqu’elles y sont matériellement exécutées. Voir A7

● Particularités :

• Les ventes à consommer sur place à bord des navires, avions et trains sont taxables en France 
lorsque d’une part, le lieu du départ des passagers se situe en France et que, d’autre part, 
le transport est exécuté en UE

VSM
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2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

A7 – Territorialité des prestations de services (sauf transport de passagers 
et prestations des agences de voyages)

● Redevable de la TVA : 

Lieu d'exécution de la prestation

France France France France UE UE

Prestataire France France UE ou tiers UE ou tiers France France

Preneur assujetti  ? (1) Oui Non Oui Non Oui Non

Territorialité France UE

TVA France UE

Facture TTC TTC HT TTC (2) HT TTC (3)

Auto liquidation de la TVA Oui

(1) Le preneur membre d'un pays tiers identifié à la TVA en France est assimilé à un preneur français

(2) Deux solutions pour le prestataire : soit s'identifier à la TVA en France, soit désigner un mandataire (UE) ou un représentant fiscal (pays tiers)

(3) Le prestataire français doit s'identifier à la TVA dans le pays de l'UE où la prestation est réalisée, soit désigner un mandataire

VSM



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 6720102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

3 - Dérogations à la règle générale :
B - Prestations fournies à des personnes non assujetties mais considérées 
comme localisables en France :
● Principe : 

• Ces services sont considérés comme localisés en France, mais sont fournis à une personne 
qui n’a pas la qualité d’assujetti 

• On ne retient donc pas le lieu d’établissement du prestataire, mais celui d’exécution du service

● Les services concernés (art. 259 A CGI) :

• Services de transports intracommunautaires de biens

• Services de transports autres que les transports intracommunautaires de biens

• Services accessoires aux transports

• Expertises et travaux portant sur des meubles corporels

• Services des intermédiaires agissant au nom et pour le compte d’autrui, afférents à des opérations 
imposables en France

VSM



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 6820102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Prestations fournies à des personnes non assujetties mais considérées 
comme localisables en France :
Territorialité des prestations de services

● Services de transport intracommunautaire de biens

• Imposable en France si le lieu de départ y est situé

● Autres services de transport

• Imposition en France des distances qui sont parcourues

● Services accessoires au transport, travaux et expertises sur biens corporels

• Prestations imposables en France lorsqu’elles y sont matériellement exécutées

● Intermédiaires transparents

• Imposition en France de la prestation si elle se rapporte à des prestations dont le lieu y est située

VSM



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 6920102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

3 - Dérogations à la règle générale :
C - Prestations Immatérielles :
● Principe : 

• La modification des règles générales n’a aucune incidence sur les règles de territorialité
des prestations immatérielles

Attention : les prestations des intermédiaires transparents ne sont plus considérées 
comme des prestations immatérielles, mais comme des prestations localisables

● Services concernés :

• Cessions et concessions de droits d’auteurs, de brevets, de droits de licences, de marques 
de fabrique et de commerce et d’autres droits similaires

• Locations de biens meubles corporels autres que les moyens de transport

• Prestations de publicité

• Prestations des conseillers, ingénieurs, bureaux d’études dans tous les domaines, y compris ceux 
de l’organisation, de la recherche et du développement, ainsi que les prestations des experts-
comptables

LB



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 7020102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

C - Prestations Immatérielles :

● Services concernés (suite) :

• Traitement de données et fournitures d’information

• Opérations bancaires, financières et d’assurance ou de réassurance, à l’exception de la location 
de coffres-forts

• Mise à disposition de personnel

• Obligation de ne pas exercer, même à titre partiel, une activité professionnelle ou un droit 
mentionné dans cet art. (ensemble des prestations immatérielles)

• Prestations de télécommunication

• Services de radiodiffusion et de télévision

• Services fournis par voie électronique

• Services consistant à donner accès aux réseaux de transport et de distribution d’électricité ou 
de gaz naturel, acheminement par ces réseaux et tous autres services qui lui sont directement liés

LB



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 7120102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

C - Prestations Immatérielles :

● Régime d’imposition

du preneur

Assujetti Non assujetti Pays tiers

France UE France UE

France France UE (2) France France (4) -

Autre Etat de l'UE France (1) UE (3) UE (4) UE (4) -

Pays tiers France (1) UE (2) France (5) UE (5) -

(1) Redevable = preneur assujetti en France. Auto liquidation en France
(2) Redevable = preneur assujetti dans un autre pays de l'UE. Auto liquidation en UE
(3) Redevable = preneur si Etat du preneur est différent de celui du prestataire avec auto liquidation
(4) Redevable = prestataire. Facture TTC avec TVA de son pays d'implantation
(5) art. 259 C, CGI. Pas de TVA si le service est utilisé dans le pays tiers

Lieu d'établissement 
du prestataire

Pays 
de 

taxation

LB



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 7220102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

B - Modification des règles de territorialité

3 - Dérogations à la règle générale :
D - Prestations de services fournies par voie électronique :

● Principe applicable en 2010 : 

• Maintien du régime en vigueur en 2009 pour les opérations intracommunautaires : 
taxation au lieu d’établissement du prestataire

• Jusqu’au 31 décembre 2014, le lieu des prestations de services fournies par voie électronique 
par un opérateur établi hors UE à un bénéficiaire non assujetti établi en France sera situé en France

● Principe applicable au 1er janvier 2015 :

• Le principe ci-dessus sera étendu : aux opérateurs établis en UE, ainsi qu’aux prestations 
de télécommunication, de radiodiffusion et de télévision

• Ces prestations, lorsqu’elles seront rendues au bénéfice de non assujettis français, seront soumises 
à la TVA en France, quel que soit le lieu d’implantation du prestataire (France, UE, hors UE)

VSM



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 7320102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

C - Mise en place d’un mécanisme généralisé d’auto liquidation

Les assujettis qui bénéficient d’une prestation de services imposable 
en France, réalisée par un prestataire non établi en France, sont tenus 
d’auto liquider la TVA (art. 283-2, CGI)

● Points clés

• Prestation rendue à un assujetti établi en France
− Mesure identique lorsque le bénéficiaire dispose en France d’un établissement stable

• Prestation réalisée par un prestataire qui n’est pas établi en France

• La prestation doit être située en France. Ce régime ne concerne donc pas les prestations 
localisables

VSM



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 7420102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

2ème réforme : Mise en place d’une déclaration européenne 
de services 

Cadre général :
● Afin d’assurer le contrôle des échanges de services intracommunautaires, une déclaration 

est mise en place depuis le 1er janvier 2010

● Cette déclaration doit être remplie par les prestataires qui fournissent des services 
à un assujetti dans un autre État membre :

• But recherché : faciliter les contrôles réalisés par les États membres de l’UE grâce à l’extension du système 
d’échange d’information VIES

● La 1ère DES devra être déposée au plus tard le 11 février 2010 pour les prestations 
dont l’exigibilité interviendra en janvier 2010

● L’administration des douanes est chargée de la collecte de la DES

● La DGFiP est compétente en matière réglementaire et en matière de contrôle de la TVA

● La DES est obligatoirement transmise par voie électronique :

• Dérogation pour les petites entreprises

● La DES est déposée dès le 1er euro

LB



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 7520102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

Mise en place d’une déclaration européenne de services 

Condition de souscription : 

● La DES est souscrite par toute personne physique ou morale, 
lorsque les conditions suivantes sont réunies :

• L’assujetti a en France le siège de son activité économique ou un établissement stable à partir 
duquel le service est rendu ou, à défaut, son domicile ou sa résidence habituelle :
− Ces dispositions ne sont pas étendues aux DOM

• Cet assujetti doit réaliser une prestation au profit d’un autre assujetti agissant en tant que tel qui a, 
dans un autre État de l’UE, le siège de son activité économique, un établissement stable, 
son domicile ou sa résidence habituelle

• La prestation doit être localisée dans l’État membre d’établissement du preneur :
− En conséquence, facturation HT par le prestataire, le redevable est le preneur qui auto-liquidera 

la TVA
• Lorsque la prestation bénéficie d’une exonération de TVA dans le pays du preneur, le prestataire 

n’est pas tenu de mentionner cette opération dans sa DES

LB



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 7620102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

Mise en place d’une déclaration européenne de services 

Périodicité de la déclaration :

● La déclaration est produite dans les 10 jours ouvrables qui suivent le mois 
au cours duquel la TVA sur les prestations de services est devenue exigible : 

• Défaut de souscription dans les délais légaux : amende de 750 euros
− Montant porté à 1 500 euros à défaut de production de la déclaration dans les 30 jours 

de la 1ère mise en demeure
• En outre, chaque omission ou inexactitude relevée dans la DES entraîne l’application d’une amende 

de 750 euros, plafonnée à 1 500 euros

● Assistance et contrôle :

• DGDDI (douanes) : assistance technique

• DGFiP (finances publiques) : assistance réglementaire et contrôle de la DES

LB



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 7720102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

3ème réforme : Demandes électroniques de remboursement de la TVA

Cadre général 

● Les assujettis communautaires doivent demander le remboursement de la TVA 
payée dans un autre État membre (8ème directive) selon une procédure électronique

● Le portail électronique est mis à la disposition des entreprises françaises 
depuis le 7 janvier 2010

● Les conditions de fond de la demande restent inchangées

● Des délais d’introduction des demandes, de 6 mois minimum à 8 mois maximum, 
sont institués. Passés ces délais, l’État membre de remboursement devra payer 
à l’assujetti demandeur des intérêts moratoires

● Pour une année civile donnée, la date limite de dépôt des demandes 
de remboursement est fixée au 30 septembre suivant 

LB



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 7820102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

Demandes électroniques de remboursement de la TVA

● Les demandes de remboursement sont transmises par voie électronique

● Les originaux des factures ou des documents d’importation ne sont plus exigés 
au moment du dépôt de la demande de remboursement :

• La France exigera néanmoins l’envoi par voie électronique de la copie de ces documents 
lorsque la base d’imposition figurant sur ceux-ci est égale ou supérieure à 1 000 euros 
(voire 250 euros, s’il s’agit d’une facture de carburant) 

● Lors de l’examen de la demande de remboursement, si les services fiscaux 
ont des doutes sur la validité d’un document, la présentation de l’original 
du document sera exigée 

● L’État membre de remboursement dispose d’un délai de 4 mois à compter 
de la demande pour se prononcer sur celle-ci :

• Pendant le délai d’instruction, des informations pourront être demandées par L’État membre 
de remboursement

• Ces demandes auront pour effet de porter le délai d’instruction à 8 mois au maximum. 
Elles seront effectuées par voie électronique, sauf s’il s’agit d’informations demandées à un tiers

LB



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 7920102010

2. « Paquet TVA » et nouvelles obligations déclaratives

Autres mesures concernant la TVA

Proposition de loi sur la TVA immobilière
● Les opérations réalisées en dehors d’une activité économique ne seraient 

soumises à la TVA qu’en cas d’acquisition en VEFA et de livraison à soi-même 
de logements sociaux

● Entrée en vigueur le 1er juillet 2010

Travaux portant sur les locaux d’habitation (LF 2010, art. 16)
● A partir du 1er janvier 2010, exclusion du bénéfice du taux réduit des gros 

équipements de systèmes de climatisation (installations ou rénovations)

Presse électronique (LFR 2009, art. 77)
● Application du taux super réduit (2,1%) aux publications électroniques de presse 

JPM
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En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 8120102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Actualisation du barème de l’IR

(LF 2010, art. 9)

Fraction du revenu Taux

N’excédant pas 5 875 € 0 %

De 5 875 € à 11 720 € 5,5 %

De 11 720 € à 26 030 € 14 %

De 26 030 € à 69 783 € 30 %

Supérieure à 69 783 € 40 %

FL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 8220102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Régime fiscal de certaines indemnités et rémunérations

Imposition des indemnités de départ volontaire en retraite (LF 2010, art. 100)

● Suppression de l’exonération partielle d'IR dont bénéficient, dans la limite 
de 3 050 €, les indemnités de départ volontaire à la retraite versées à compter 
du 1er janvier 2010 (quelle que soit la date du départ de l’entreprise ou la date 
de demande de liquidation des droits à pension) en dehors d'un plan 
de sauvegarde de l'emploi

NL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 8320102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Régime fiscal de certaines indemnités et rémunérations

Indemnité pour accident du travail (LF 2010, art. 85) 

● Soumission à l’IR, dans la limite de 50%, des indemnités temporaires et prestations 
concernant l’indemnisation de l’arrêt maladie, à compter du 01/01/2010

● Ne concernent pas :

• Les indemnisations d’un préjudice 

• Les prestations en nature et rentes viagères

• Les indemnités journalières allouées aux personnes atteintes d’une affection comportant 
un traitement prolongé et une thérapie particulièrement couteuse

• Toutes les indemnités versées aux victimes de l’amiante ou à leurs ayants droit

NL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 8420102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Verdissement de la fiscalité

Le dispositif Scellier (LF 2010, art. 82 et 83)

● Les contribuables qui acquièrent, entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012, 
un logement neuf ou en l'état futur d'achèvement bénéficient d'une réduction 
d'impôt sur le revenu à condition qu'ils s'engagent à le louer nu à usage 
d'habitation principale pendant une durée minimale de 9 ans

● La réduction d'impôt est calculée sur le prix de revient du logement retenu 
dans la limite annuelle de 300 000 €

● Le verdissement est reporté au 1er janvier 2011

2010 2011 2012

Non BBC 25 % 15 % 10 %

BBC 25 % 25 % 20 %

FL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 8520102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Verdissement de la fiscalité

Déduction des intérêts d’emprunt pour acquisition de la résidence 
principale (LF 2010, art. 84)

● Résidence principale neuve acquise ou construite à compter du 1er janvier 2010 

2010 2011 2012Année d’achat 
ou de construction 1ère annuité 4 annuités 

suivantes 1ère annuité 1ère annuité

25 % 15 %
40 %40 %

30 %
40 %

4 annuités 
suivantes

4 annuités 
suivantes

Non BBC 15 % 10 % 5 %
BBC 20 % 20 % 20 %

FL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 8620102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Opérations de défiscalisation

Plafonnement des niches fiscales

● Le plafonnement annuel global des niches fiscales sera fixé pour les revenus 
perçus en 2010 à 20 000 € (25 000 € en 2009) plus 8% (10% en 2009) du revenu net 
global imposable (LF 2010, art. 81)

● Concerne donc les opérations réalisées à compter du 1er janvier 2010

● Sont exclus de ce nouveau plafond certains investissements initiés 
avant le 1er janvier 2010 :

• Investissements productifs, les acquisitions d’immeubles ou de biens meubles corporels 
et les travaux de réhabilitation d’immeubles réalisés dans les Dom/Tom

• Investissements non professionnels dans les résidences meublées 

• Investissements « Scellier »

FL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 8720102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Revenus de capitaux mobiliers

Option pour le prélèvement libératoire sur les dividendes perçus en 2009 
(art. 101 LF)

Principe
● Le contribuable percevant des revenus mobiliers peut opter pour le PL 

(au lieu de l’abattement de 40%) au plus tard lors de l’encaissement des revenus

LF 2010 
● Pour les revenus mobiliers perçus en 2009, la faculté d’option 

pour le PL de 18% est ouverte jusqu’au 15 juin 2010 :

• Les modalités pratiques de l’option restent à définir (déclaration spéciale ?...)

• Les délais d’options sont incompatibles avec ceux de la déclaration d’IR

• Attention donc aux risques de double imposition : vérifier les informations pré-remplies 
dans la déclaration 2042 !

NL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 8820102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Plus values de cession

Extension de la notion de groupe familial pour bénéficier de l’exonération 
(LF 2010, art. 29) 

● En principe les plus values de cessions sont exonérées lorsque :

• La cession a lieu au sein d’un groupe familial (conjoint, partenaire pacsé, ascendant, descendant)

• La cession porte sur plus de 25% que le cédant avec son groupe familial a détenu à un moment 
au cours des 5 dernières années

• Le cessionnaire conserve ses titres 5 ans

● Cette cession peut désormais aussi intervenir au profit des frères et sœurs 
du cédant ou de son conjoint

● Concerne les cessions intervenues à compter du 1er janvier 2010 

NL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 8920102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Plus-values mobilières, assujettissement aux prélèvements sociaux 
(LFSS 2010, art. 17)

Assujettissement des plus-values de cession de valeurs mobilières 
et droits sociaux, réalisées à compter de 2010, aux prélèvements sociaux 
(CSG, CRDS, prélèvement social de 2% et ses contributions additionnelles 
sur les revenus du patrimoine, soit 12,1% au total) dès le premier euro 
de cession (CSS, art. L 136-6, I -1° nouveau) : 

● Pour le calcul des prélèvements sociaux, les pertes constatées l’année 
au cours de laquelle le seuil annuel de cessions n’est pas franchi sont reportables 
sur les plus-values de même nature des dix années suivantes

FL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 9020102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Plus-values immobilières

Cession de droits indivis – droits démembrés  
(LF 2010, art. 30)

● Le seuil de 15 000 € s’apprécie sur la valeur en pleine propriété des droits indivis
et non sur la valeur en pleine propriété de tout le bien

Cession d’immeubles destinés au logement social  
(LF 2010, art. 38)

● Le régime temporaire des exonérations des plus-values immobilières réalisées
par les particuliers lors de la cession d’immeubles à des bailleurs sociaux 
est prorogé jusqu’au 31 décembre 2011

FL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 9120102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Droits de mutation sur les cessions immobilières et de droits 
sociaux

Droits de mutation sur les cessions de participations dans des sociétés 
à prépondérance immobilière (LFR 2009, art. 43)

● Les cessions de participations dans des personnes morales, quelle que soit leur 
nationalité, à prépondérance immobilière, sont soumises au droit d’enregistrement 
de 5%, même si l’acte est passé à l’étranger (CGI, art. 718 bis nouveau et art. 726-I 
2° modifié)

● Ainsi les cessions, par un non-résident à un autre non-résident, de parts 
ou actions de sociétés à prépondérance immobilière en France sont soumises 
au droit d’enregistrement, même si l’acte n’est pas passé en France

FL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 9220102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Transmission - Actualisation des principaux abattements

(LF 2010, art. 18)

Transmission Montant

En ligne directe 156 974 €

Entre époux / partenaires pacsés (donation) 79 533 €

Petits enfants 31 395 €

FL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 9320102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Transmissions entre « conjoints »

Impact du contrat civil conclu à l’étranger  

● Les partenariats civils conclus à l’étranger produisent par principe en France 
les même effets qu’un PACS (art. 515-7-1 Code civil)

● L’efficacité fiscale est aussi consacrée (RM de Rugy, AN 1/12/09) :

• En matière de DMTG pour toute transmission opérée à compter du 22 août 2007

• En matière d’IR, à compter de l’imposition des revenus perçus en 2009

Pactes tontiniers 

● Une option par le conjoint ou le partenaire pacsé survivant pour les DMTG 
(exonérés) est possible pour éviter l’assujettissement aux DMTO 
(LF 2010, art. 33)

FL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 9420102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Fiscalité des transmissions

Donations de sommes d’argent (LF 2010, art. 35)

● 31 395 € peuvent dans certains cas être donnés en franchise de droits 
en dons familiaux de sommes d’argent (art. 790 G CGI)

● L’âge limite du donateur est porté de 65 à 80 ans 
(sauf pour les donations à un enfant, à un neveu ou une nièce)

FL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 9520102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Fiscalité des transmissions

Impact fiscal d’un droit de retour stipulé dans une donation 
(LF 2010, art. 36)
● La mise en œuvre d’un droit de retour légal (art. 738-2 C civ) ou conventionnel 

(art. 951 et 952 C civ) peut générer une restitution des DMTG payés 
lors de la donation

● Pour les retours effectués à compter du 1er janvier 2010

● Si toutefois la demande est formulée dans les 2 années suivant le décès 
du donataire

● Observons que cette disposition complète la possibilité qui était offerte, après 
exercice du retour, de « redonner » les biens concernés en imputant à l’occasion 
de cette seconde transmission les droits acquittés lors de la première 
(art. 791 ter, al 1 CGI)

● Elle légalise une position jurisprudentielle (Cass. Com., 4 décembre 2007)

FL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 9620102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Fiscalité des transmissions

Transmissions d’entreprises (LF 2010, art.34)

● Pour le bénéfice de la Loi Dutreil (engagements de conservations de titres)…

● …En cas de sociétés interposées…

● …Il n’est plus nécessaire que les participations restent inchangées à chaque 
niveau d’interposition

● Ce dispositif légalise une doctrine préexistante (RM Tron : AN 14 février 2006)

● Il ne vise que l’augmentation de la participation 

● Il ne signifie pour autant pas que les titres nouveaux sont couverts 
par l’engagement ; seuls ceux d’origine le demeurent

FL
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Loi de Finances et actualité fiscale 9720102010

3. Imposition des revenus et du patrimoine

Assurance vie 

Les intérêts sur tous les capitaux décès sont désormais soumis 
aux prélèvements sociaux (LFSS 2010, art.18) 

● Jusqu’alors les contrats en euros subissaient les prélèvements sociaux 
(au taux global de 12,10%) annuellement lors de l’inscription en compte 
des intérêts; les contrats en unités de comptes en étaient exonérés

● Désormais, le décès de l’assuré devient un fait générateur de l’imposition :

• Pour les contrats en euros, des intérêts correspondant à l’année en cours au jour du décès 
(chacune des années antérieures a déjà été taxée lors de l’inscription en compte des intérêts)

• Pour les contrats en unités de compte (y compris le support « en euros »), de la totalité des intérêts 
générés par les primes versées

● A progression du capital identique, les contrats en unités de compte restent 
toutefois à privilégier car le rendement n’est pas amputé annuellement 
mais en une fois au dénouement du contrat

FL
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3. Imposition des revenus et du patrimoine

Assurance vie 

● Sont concernés : tous les contrats d’assurance vie à vocation d’épargne 
(mixte ou CDCA) 

● Demeurent exonérés : les contrats de pure prévoyance et les contrats 
de capitalisation

● La taxation est opérée par la compagnie d’assurance
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3. Imposition des revenus et du patrimoine

Fiscalité des fonds de dotation

Principes de fonctionnement

● Créés par la Loi LME (art. 140 I de la Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 ; décret 2009-158 
du 11 février 2009), ils s’inspirent des endowment funds anglo-saxons

● Vecteur de mécénat privé, un fonds de dotation peut être constitué par toute personne 
physique ou morale, voire par une fondation ou un autre fonds de dotation

● Il s’agit d’un outil de philanthropie dont les règles de constitution et de fonctionnement 
sont très souples

● Il n’y a pas de dotation initiale minimale et cette dotation (sauf stipulation statutaire contraire) 
n’est par principe pas consomptible

● Le fonds gère les biens qu’ils détient, mobiliers ou immobiliers, correspondant à sa dotation 
initiale, aux dons et legs reçus. Les produits de ses actifs sont ensuite affectés à des œuvres 
d’intérêt général

● Une petite centaine a déjà été créé
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3. Imposition des revenus et du patrimoine

Fiscalité des fonds de dotation

Le régime fiscal éclairé par des instructions publiées en 2009

● Sauf si la dotation est consomptible, les revenus générés par le fonds, 
qui poursuit un but désintéressé, sont exonérés d’IS (art. 206, 1 bis CGI) 

● Les dons et legs consentis à un fonds de dotation bénéficient de l’exonération 
des DMTG (art. 795,14 CGI – BOI n° 66 du 2 Juillet 2009 – 7G-6-09)

● Cette exonération est aussi valable lorsqu’un legs est consenti à un fonds 
de dotation  constitué post mortem dans l’année qui suit le décès 
(BOI précité, n°12 et s)

● En outre, les dons :

• Bénéficient de la réduction d’IR de 66% du versement dans la limite de 20% de leur revenu 
imposable (art. 200,1,g CGI – BOI n° 40 du 9 avril 2009, 4C-3-09) 

• Mais ne bénéficient pas de la réduction d’ISF de 75% du don plafonné à 50 000 € (art. 885-0 V bis 
CGI)
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3. Imposition des revenus et du patrimoine

Mesures concernant le mécénat et organismes sans but lucratif

Taxation à 15% des dividendes (LFR 2009, art. 34)

● Les dividendes perçus par les organismes sans but lucratif 
sont uniformément taxés au taux de 15% pour la détermination 
des exercices clos à compter du 31 décembre 2009

● Concerne tous les dividendes de source française ou étrangère

Le régime fiscal du mécénat est étendu aux dons consentis au profit 
d’organismes de l’UE + Islande et Norvège (LFR 2009, art. 35)

● Concerne les dispositifs en matière d’IR, d’ISF et de mécénat des entreprises

NL
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3. Imposition des revenus et du patrimoine

Actualisation du barème de l’ISF
Barème de l’ISF (LF 2010, art.18)

Fraction du patrimoine Taux

N’excédant pas 790 000 € 0,00%

De 790 000 € à 1 290 000 € 0,55%

De 1 290 000 € à 2 530 000 € 0,75%

De 2 530 000 € à 3 980 000 € 1,00%

De 7 600 000 € à 16 540 000 € 1,65%

De 3 980 000 € à 7 600 000 € 1,30%

Supérieur à 16 540 000 € 1,80%
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3. Imposition des revenus et du patrimoine

Réduction d’ISF pour investissement dans les PME 
(LF 2010, art. 26)

Allongement de six à douze mois du délai accordé à un associé minoritaire, 
pour éviter la remise en cause de la réduction, pour souscrire 
à de nouveaux titres de PME (répondant aux conditions requises) :

● Lorsque celui-ci se trouve dans l’obligation de céder ses titres dans les cinq ans 

● En vertu d’un pacte d’associés ou d’actionnaires

Ce nouveau délai ne devrait concerner que les réinvestissements effectués 
à compter du 1er janvier 2010
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3. Imposition des revenus et du patrimoine

Nouveautés concernant le bouclier fiscal
Comptabilisation des dividendes… . (LF 2010, art.101 I)

● Il existait une distorsion sur le mode de calcul du revenu selon que les dividendes 
y concourant étaient soumis au barème progressif ou au prélèvement libératoire. 
Cette dernière option était très pénalisante

● Dès lors, pour le calcul du revenu de référence pouvant générer un droit 
à restitution, les dividendes soumis au barème progressif doivent désormais être 
retenus pour leur montant brut, donc comprenant :

• L’abattement proportionnel de 40%

• Et forfaitaire de 1 525 € ou 3 050 €

● Concernant la suppression de l’abattement de 40%, l’impact de cette mesure est 
atténué (LFR 2009, art. 56). Les dividendes sont à retenir de manière dégressive :

• En 2009, après un abattement de 30%

• En 2010, après un abattement de 20%

• En 2011, après un abattement de 10%

FL
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3. Imposition des revenus et du patrimoine

Nouveautés concernant le bouclier fiscal
Comptabilisation des dividendes….
(LF 2010, art.101 I)

● La neutralité n’est pas encore absolue puisque lorsque les dividendes sont soumis 
au barème, le montant de revenus est encore diminué de la CSG déductible 
(5,8% du dividende brut) et des frais et charges

● Pour une entrée en vigueur immédiate (bouclier 2011 portant sur les revenus 
de 2009), il est admis que l’option pour le prélèvement libératoire puisse s’effectuer 
a posteriori et jusqu’au 15 juin 2010 (date d’ailleurs postérieure à celle de dépôt 
de la déclaration d’IR)
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3. Imposition des revenus et du patrimoine

Nouveautés concernant le bouclier fiscal
Prise en compte des moins-values sur valeurs mobilières et déficits 
antérieurs... (LF 2010, art.101 II)

● Pour une meilleure définition et visibilité du revenu réel annuel

● Les moins-values de cessions de valeurs mobilières antérieures stockées 
puis imputées l’année n, doivent être ajoutées aux revenus de l’année concernée

● Les moins values annuelles imputées n’ont en revanche pas à être intégrées

● Le revenu au sens du bouclier fiscal ne peut plus être diminué des déficits 
catégoriels des années antérieures imputables sur les revenus de même nature 
(et non sur le revenu global) - art.1649-0 A ,4, a CGI

● Seuls sont donc déduits du revenu au sens du bouclier fiscal, les déficits 
imputables sur le revenu global l’année de réalisation du revenu concerné –
art.1649-0 A ,5, a CGI

● Ces dispositions concernent le bouclier 2011, donc les revenus 2009
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3. Imposition des revenus et du patrimoine

Nouveautés concernant le bouclier fiscal
Impact des plus values n’excédant pas le seuil de 25 730 €…
(LFSS 2010, art.17)

● Les plus-values, comprises dans ce seuil, ne devaient jusqu’alors pas être 
comptabilisées dans le second terme de l’équation de plafonnement 
(art.1649-0 A,7 CGI)

● Ces plus values, désormais soumises aux prélèvements sociaux, 
sans seuil de déclenchement, alimenteront donc les revenus à prendre en compte 
pour le calcul du bouclier fiscal

● Concerne les cessions réalisées à compter du 1er janvier 2010 ; 
donc le bouclier fiscal 2012
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Obligations déclaratives des entreprises

Abaissement progressif du seuil de télédéclaration et de télérèglement
(LFR 2009, art. 27, 28 et 29)

● A compter du 1er octobre 2010, l’obligation de télédéclarer et de télérègler la TVA 
passe de 760 000 € à 500 000 € HT

• À compter du 1er octobre 2011, l’obligation est étendue aux entreprises dont le CA est supérieur 
à 230 000 € HT

● En matière d’IS et de taxe sur les salaires, le télérèglement est rendu obligatoire 
pour les entreprises dont le CA de l’année N-1 dépasse le seuil de 500 000 € HT 
à compter du 1er octobre 2010 et 230 000 € HT à compter du 1er octobre 2011

● Les déclarations d’IFU déposées à compter du 1er janvier 2010 doivent 
obligatoirement être adressées par télétransmission par les établissements 
payeurs ayant souscrit, au titre de l’année précédente, une ou plusieurs 
déclarations pour un montant global de revenus au moins égal à 15 000 €

NL
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Renforcement du pouvoir de contrôle de l’administration fiscale

Taxation des personnes qui se livrent à des activités illicites 
(LFR 2009, art. 19)
● Revenus présumés imposables :

• À compter de l’imposition des revenus de 2009, création d’une présomption de revenus 
pour les personnes qui se livrent à certains trafics délictueux

● Revenu imposable :

• Valeur vénale du bien mis à la disposition de la personne et provenant d’une des infractions 
suivantes 

● Infractions :

• Délits de contrefaçon, délits et crimes de trafic de stupéfiant, crimes en matière de fausse monnaie, 
crimes et délits en matière de législation sur les armes, délits à la réglementation sur les alcools 
et le tabac

● Preuve contraire :

• Peut être apportée par tout moyen
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Renforcement du pouvoir de contrôle de l’administration fiscale

Taxation sur les éléments du train de vie (LFR 2009, art. 19)

● Nouveau régime de taxation forfaitaire :

• Conditions :
− Echanges de renseignements légalement prévus par la levée du secret professionnel
− Informations communiquées par la police judiciaire de la disposition de certains éléments 

de patrimoine par un contribuable
− Disproportion marquée entre le train de vie d’un contribuable et ses revenus

• Disproportion :
− Somme forfaitaire issue du barème au moins égale au double du revenu net global déclaré

• Barème forfaitaire :
− Somme forfaitaire déterminée en application du barème reproduit ci-après, majorée de 50% 

lorsque le contribuable a disposé de plus de quatre éléments de train de vie 

VSM
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Renforcement du pouvoir de contrôle de l’administration fiscale
Barème forfaitaire (LFR 2009, art. 19)

Eléments du train de vie Base
1 – Valeur locative cadastrale de la résidence 

principale 5 x valeur locative cadastrale

6 – Voyages, séjours en hôtels, locations 
saisonnières et dépenses y afférentes Montant des dépenses

2 – Valeur locative cadastrale des résidences 
secondaires 5 x valeur locative cadastrale

3 – Voitures automobiles destinées au transport 
des personnes

Valeur de la voiture neuve avec 
abattement de 50% après 3 ans

4 – Motocyclettes de plus de 450 cm3 Valeur de la moto neuve avec 
abattement de 50% après 3 ans

5 – Clubs de sports et de loisirs Montant des dépenses

7 – Appareils électroménagers, équipements 
son-hifi-vidéo, matériels informatiques Valeur du bien neuf, si > 1 000 €

8 – Articles de joaillerie et métaux précieux Valeur vénale du bien

VSM
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Renforcement du pouvoir de contrôle de l’administration fiscale

Nouvelle définition des activités occultes (LFR 2009, art. 19)

● Une activité est occulte si les deux conditions suivantes sont réunies :

• Pas de dépôt des déclarations dans les délais légaux

• Et : 
− Activité non déclarée au CFE ou au greffe du tribunal de commerce
− Ou, exercice d’une activité illicite (disposition nouvelle)

● Conséquences :

• Droit de reprise de l’administration fixé à 10 ans

• Dispositions applicables aux délais venant à expiration après le 31 décembre 2009

NL
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Renforcement du pouvoir de contrôle de l’administration fiscale

Echanges d’informations entre les administrations financières 
et les organismes sociaux et administrations assimilées (LFR 2009, art. 19)

● Droit de communication au bénéfice de l’administration fiscale :

• Extension à l’ensemble des organismes de protection sociale :
− Ce droit de communication était initialement réservé aux caisses de sécurité sociale 

et aux caisses de mutualité sociale agricole
• Extension aux relevés tenus par les officines de pharmacie, les fournisseurs d’équipements 

médicaux et par les entreprises de transport sanitaire

● Droit de communication au bénéfice des administrations sociales :

• Levée du secret professionnel des agents de l’administration fiscale au bénéfice des services 
chargés :
− De la gestion d’un régime obligatoire de sécurité sociale
− De l’attribution de la protection complémentaire en matière de santé
− Aux institutions de retraite complémentaire
− Au service public de l’emploi

NL



En partenariat avec

Loi de Finances et actualité fiscale 11520102010

4. Relations contribuables/administration fiscale

Lutte contre la fraude fiscale

Pouvoir de police judiciaire des agents de l’administration fiscale 
(LFR 2009, art. 23)

● Pouvoirs attribués aux agents de l’administration fiscale :

• Habilitation à effectuer des enquêtes judiciaires sur réquisition du procureur de la République 
ou sur commission rogatoire du juge d’instruction

● Champ d’application de la procédure :

• Agents compétents
− Agents de catégories A (inspecteurs) et B (contrôleurs), désignés par arrêté des ministres 

chargés de la justice et du budget
• Recherche et constatation sur le territoire national d’infractions fiscales entraînant des sanctions 

pénales

NL
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Lutte contre la fraude fiscale 

Exception à l’impossibilité de renouveler un contrôle fiscal
(LFR 2009, art. 23)
● Principe :

• Impossibilité de diligenter une nouvelle vérification sur place portant sur les mêmes impôts 
et les mêmes exercices précédemment contrôlés

● Exception :

• Dépôt, par l’administration fiscale pendant le délai de reprise, d’une plainte ayant abouti 
à l’ouverture d’une enquête judiciaire pour fraude fiscale dans les cas suivants :
− Utilisation, dans le but de se soustraire à l’impôt, de comptes ou de contrats souscrits 

auprès d’organismes établis dans un Etat ou un territoire qui n’a pas conclu avec la France 
de convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude fiscale

− Interposition, dans ces mêmes Etats et territoires, de personnes physiques ou morales, 
organismes, fiducies ou institutions comptables

− Usage d’une fausse identité, de faux documents ou de toute falsification

NL
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Lutte contre la fraude fiscale

Exception à la limitation de la durée de contrôle sur place (LFR 2009, art. 23)

● Principe :

• Délai de vérification sur place limité à trois mois (six mois en cas de graves irrégularités 
comptables) pour les entreprises dont le chiffre d’affaires hors taxes (ou le montant des recettes 
brutes hors taxes) n’excède pas : 
− 763 K€ pour les ventes
− 230 K€ pour les prestations de services
− 350 K€ pour les entreprises agricoles

● Exception :

• Pas de limitation de durée lorsque, à la date d’expiration du délai de trois ou six mois, une enquête 
judiciaire pour fraude fiscale, dans les cas mentionnés précédemment, a été ouverte
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Lutte contre la fraude fiscale

Prorogation du délai de reprise (LFR 2009, art. 23)

● Condition :

• Dépôt d’une plainte ayant abouti à l’ouverture d’une enquête judiciaire pour fraude fiscale 
dans les cas mentionnés précédemment

● Nouveau délai de reprise :

• Réparation des omissions ou insuffisances constatées : 
− Jusqu’à la fin de l’année qui suit la décision mettant fin à la procédure
− Et, au plus tard, jusqu’à la fin de la dixième année qui suit celle au titre de laquelle l’imposition 

est due

VSM
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Répression de l’évasion fiscale internationale et lutte contre 
les paradis fiscaux

Documentation sur les prix de transfert (LFR 2009, art. 22)

● Création d’une obligation documentaire :

• Applicable pour les exercices ouverts à partir du 1er janvier 2010

• Uniquement pour certaines entreprises, établies en France dont : 
− Le CA HT ou l’actif brut est supérieur ou égal à 400 M€
− Ou, qui détiennent directement ou indirectement plus de la moitié du capital d’une entité juridique 

répondant aux conditions ci-dessus ou qui seraient détenues par une telle structure
− Ou, qui bénéficient du régime du bénéfice consolidé
− Ou, appartiennent à un groupe qui pratique l’intégration fiscale et dont une société satisfait 

à une des deux premières conditions

● Transactions visées :

• Celles effectuées entre deux sociétés liées (CGI, art. 39-12)

VSM
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Répression de l’évasion fiscale internationale et lutte contre 
les paradis fiscaux 

Documentation sur les prix de transfert (LFR 2009, art. 22)

● La documentation :

• Doit être mise à la disposition de l’administration à la date d’engagement de la vérification 
de comptabilité

• Ne se substitue pas aux justificatifs afférents à chaque transaction

• Comprend des informations générales sur le groupe et spécifiques sur l’entreprise vérifiée

● Sanctions pour défaut de réponse à une mise en demeure de produire 
ou de compléter la documentation :

• Amende de 10 K€, éventuellement portée à 5% des sommes transférées compte tenu de la gravité
des manquements

• Possibilité d’évaluer d’office les bases concernées par la demande de l’administration

VSM
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Lutte contre les paradis fiscaux 

Durcissement des règles fiscales pour les Etats ou territoires 
non coopératifs (LFR 2009, art. 22)

● Liste des Etats et territoires non coopératifs (ETNC) :

• Insertion de la définition des ETNC dans le CGI, art. 238-0 A 1

● Définition :

• Elle repose sur trois critères :
− La non appartenance à la Communauté européenne 
− L’existence d’un examen de l’OCDE sur la transparence et l’échange d’informations 

en provenance de cet Etat ou territoire
− Et, l’absence de conclusion avec la France d’une convention d’assistance administrative

● Mise à jour annuelle de la liste des ETNC

VSM
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4. Relations contribuables/administration fiscale

Lutte contre les paradis fiscaux

Durcissement des règles fiscales pour les Etats ou territoires 
non coopératifs (LFR 2009, art. 22)
● Mesures contraignantes :

• Majoration des taux de retenues à la source et des prélèvements obligatoires
− Le taux de retenue est porté à 50% ; dès le 1er janvier 2010 pour les revenus mobiliers et à partir 

du 1er mars 2010 pour les revenus non salariaux 
• Non application du régime des sociétés mères aux distributions effectuées par des sociétés établies 

dans un ETNC
• Exclusion du régime des PVLT pour les cessions de titres de sociétés établies dans un ETNC
• Non déductibilité des sommes payées à un résident d’un ETNC
• Suppression de principe du dispositif anti abus (clause de sauvegarde) de l’art. 209 B CGI 

aux entités implantées dans un ETNC, sauf si la preuve est apportée que l’implantation 
sur ce territoire n’avait pas un but fiscal

• Imposition en France des bénéfices réalisés par une entité implantée dans un ETNC dont le capital 
est détenu par une personne physique française à plus de 10%

• Taxation au taux de 50% des plus values réalisées en France par un résident d’un ETNC
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5. Régime fiscal des entreprises et des groupes

Crédit d’impôt recherche

Restitution de la créance de CIR 2009

● Reconduction pour 2009 de la mesure de remboursement anticipé

• Remboursement immédiat, sur demande, de la créance de CIR calculée sur les dépenses 
engagées en 2009 et non imputée sur l’IR ou sur l’IS

• Le remboursement de l’excédent peut être effectué selon deux modalités :
− Remboursement de la créance constatée
− Remboursement de la créance estimée

● Remboursement d’une estimation de la créance de CIR 2009

• Remboursement anticipé = CIR prévisionnel 09 – Impôt sur les revenus prévisionnel 09
− L’excédent de remboursement éventuel majorera l’impôt dû

• Un excédent > 20% du CIR 09 définitif entraînera :
− Des majorations de 5% (IS) ou de 10% (IR)
− Un intérêt de retard de 0,4% par mois

JPM
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5. Régime fiscal des entreprises et des groupes

Crédit d’impôt recherche

Aménagements apportés au CIR (LFR 2009, art. 87)

● Rémunérations

• A compter du 1er janvier 2010, les rémunérations et justes prix versés aux salariés non chercheurs 
sont retenus dans l’assiette du crédit d’impôt recherche

● Dépenses de sous-traitance

• La liste des organismes sous-traitants dont les dépenses sont retenus dans le calcul du crédit 
d’impôt recherche pour le double de leur montant est élargie à certaines associations régies 
par la loi du 1er juillet 1901

JPM
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5. Régime fiscal des entreprises et des groupes

Exonération des entreprises

Pôle de compétitivité (LFR 2009, art. 59)

● Suppression de l’exonération d’impôt sur les bénéfices (IR et IS) et de l’IFA

• Suppression pour tous les projets de recherche non agréés au 16 novembre 2009

Entreprises nouvelles (LFR 2009, art. 62)

● Prorogation jusqu’au 31 décembre 2010 des exonérations totales ou partielles 
des bénéfices 

• Régime réservé aux entreprises nouvelles créées dans une zone d’aménagement du territoire

JPM
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5. Régime fiscal des entreprises et des groupes

Plus-values professionnelles
Report d’imposition (art. 31 LF. 2010)
● Un principe général de maintien des reports d’imposition des plus values 

professionnelles est ENFIN institué en cas de réalisation d’opérations ouvrant droit 
à un nouveau report ou à un sursis d’imposition

Sont concernées les plus-values :
• D’apport en société d’entreprises individuelles (art. 151 octies)

• Réalisées en cas de restructuration de SCP (art. 151 octies A)

• D’apport de titres en société par des exploitants individuels ou associés de sociétés 
de personnes (art. 151 octies B)

• Réalisées sur les parts sociales de la société dans laquelle un professionnel exerce 
son activité :
− Assujettissement de la société à l’impôt sur les sociétés
− Apport à une société IR ou IS de l’intégralité des titres de la société de personnes dans laquelle 

l’associé – personne physique – exerce son activité professionnelle (art. 151 nonies IV bis)
− Cessation par un associé de l’activité professionnelle au sein de la société, alors qu’il conserve 

la propriété des parts (art. 151 noniesIV)

FL
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5. Régime fiscal des entreprises et des groupes

Plus-values professionnelles

Effet :

● Toutes les opérations mentionnées entraînent le maintien du report d’imposition 
de la plus-value initiale. Sont notamment visées les opérations de constitution 
de société de participations financières des professions libérales (SPFPL)

● La fin du dernier report mettra fin à tous les reports précédents, quel que soit 
le régime d’imposition de la dernière plus-value en report 
(imposition ou exonération)

● A ce moment, plusieurs plus-values existent et chacune devra suivre le régime 
qui lui est propre

● Application dès l’impôt sur le revenu dû au titre de 2009 et des années suivantes

LB
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5. Régime fiscal des entreprises et des groupes

Dispositions concernant le régime fiscal des TPE

Limite des régimes micro-BIC, micro-BNC et RSI et de la franchise en base
● Actualisation dans la même proportion que la limite supérieure de la première 

tranche du barème de l’IR de 2009 (soit 0,4%) des seuils :

• De chiffre d’affaires du micro-BIC : 80 300 € pour les livraisons de biens, ventes à consommer 
sur place et prestations d’hébergement ; 32 100 € pour les prestations de services

• De recettes du micro-BNC : 32100 €

• D’application du régime simplifié d’imposition : 766 000 € (seuil légal) et 843 000 € (seuil de tolérance) 
pour les livraisons de biens, ventes à consommer sur place et prestations d’hébergement ; 
231 000 € (principe) et 261 000 € (seuil de tolérance) pour les prestations de services

● Relèvement des limites de la franchise en base :

• Droit commun : 80 300 € (seuil légal) et 88 300 € (seuil de tolérance) pour les livraisons de biens, 
ventes à consommer sur place et prestations d’hébergement ; 32 100 € (seuil légal) et 34 100 € (seuil 
de tolérance) pour les prestations de services

• Avocats, avoués, auteurs et artistes-interprètes : 
− Activité réglementée : 41 700 € (seuil légal) et 51 200 € (seuil de tolérance) 
− Activités spécifiques : 17 100 € (seuil légal) et 20 600 € (seuil spécifique)

NL
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Plus-values immobilières – sociétés IS

Cession d’immeubles destinés au logement social  
(LF 2010, art. 38)

● L’imposition au taux de 19% des plus-values immobilières réalisées 
par les entreprises soumises à l’IS lors de la cession d’immeubles à des bailleurs 
sociaux est prorogée jusqu’au 31 décembre 2011 

Rappel sur la réévaluation des immeubles et des titres de sociétés 
à prépondérance immobilière (CGI, art. 238 bis JA)  

● Les entreprises soumises à l’IS qui procèdent à une réévaluation 
entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2009 peuvent bénéficier d’une taxation 
au taux réduit de 19% à condition de s’engager à conserver la pleine propriété
de ces éléments pendant 5 ans

JPM
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5. Régime fiscal des entreprises et des groupes

Aménagement du régime d’intégration fiscale

Les conséquences de l’arrêt « Papillon » (LFR 09, art. 22)
● Aménagement du périmètre d’intégration fiscale

• Possibilité d’inclure dans le périmètre d’intégration fiscale les filiales françaises détenues à l’aide 
d’une société « intermédiaire »

• La société « intermédiaire » (ou établissement stable « intermédiaire ») 
− Est détenue à 95% au moins par la société « intégrante », directement ou indirectement, 

à l’aide de sociétés du groupe ou de sociétés « intermédiaires »
− A donné son accord à la société mère « intégrante » pour être qualifiée de société

« intermédiaire » au sens du régime d’intégration fiscale
− Est assujettie à un impôt sur les revenus équivalent à l’impôt sur les sociétés 
− Est implantée sur le territoire de la Communauté européenne ou d’un État de l’Espace 

économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient 
une clause administrative en vue de lutter contre la fraude fiscale ou l’évasion fiscale 
(Islande et Norvège)

JPM
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5. Régime fiscal des entreprises et des groupes

Aménagement du régime d’intégration fiscale

Les conséquences de l’arrêt « Papillon » (LFR 09, art. 22)
● Retraitements à effectuer sur le résultat d’ensemble pour éviter la double 

déduction des pertes de la filiale détenue par la société intermédiaire, 
ou la double imposition de ses produits 

• Neutralisation de la quote-part de frais et charges en cas de versement de produits de participation 
par une société « intermédiaire » à une société membre du groupe

• Réintégration dans le résultat d’ensemble des dotations aux provisions pour créances douteuses 
ou pour risques relatives à des sociétés « intermédiaires »
− Les reprises ultérieures seront déduites du résultat d’ensemble

• Neutralisation des abandons de créances ou des subventions consentis à une société
« intermédiaire »

• Extension de « l’amendement Charasse » dans le cas où une société membre acquiert des titres 
d’une sous-filiale française, déjà membre du groupe par l’intermédiaire d’une société
« intermédiaire », auprès de cette même société

• Neutralisation des plus ou moins values de cession au cas où une société du groupe cède des titres 
d’une autre société membre à une société « intermédiaire »

JPM
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5. Régime fiscal des entreprises et des groupes

Aménagement du régime d’intégration fiscale

Autres aménagements (LFR 2009, art. 22)

● Les sociétés bénéficiaires intégrées dans un groupe déficitaire sont dispensées, 
lors de l’exercice d'entrée dans le groupe, du paiement d'acomptes d'impôt 
sur les sociétés 

JPM
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Bénéfices agricoles

Déduction pour aléas (LF 2010, art. 91)
● Institution, à compter de l’IR dû au titre de 2009, d’un nouveau cas d’utilisation 

de la déduction pour aléas 

Exploitations forestières (LF 2010, art. 13)
● Les plus-values résultant de la cession de terrains boisés relèvent du régime 

des plus-values des particuliers lorsque l’activité d’exploitation ou de gestion 
de ces terres n’est pas exercée à titre professionnel par le cédant

Crédit d’impôt pour dépenses de remplacement pour congés 
(LF 2010, art. 92)
● Reconduction pour un an du mécanisme de crédit d’impôt

JPM
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5. Régime fiscal des entreprises et des groupes

Bénéfices agricoles

Moyenne triennale : apport en société d’une exploitation (LF 2010, art. 12)
● Aménagement à compter de l’IR dû au titre de 2009 du régime d'imposition 

des bénéfices selon une moyenne triennale (CGI, art. 75-0B) :

• L’apporteur a le choix entre le maintien du régime de la moyenne triennale et la renonciation 
à cette option

Déficits agricoles (LF 2010, art. 18)
● Seuil d’imputation des déficits agricoles : 104 648 €

Apport d’une exploitation agricole à un GAEC (LFR 2009, art. 86) :
● Si cet apport est réalisé dans les conditions de l’article 151 octies du CGI, 

seuls les bénéfices du dernier exercice sont immédiatement taxables

JPM
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5. Régime fiscal des entreprises et des groupes

Mesures concernant la TGAP (LFR 2009, art. 83 et 24)

Le tarif de la TGAP sur les imprimés pour défaut de contribution volontaire 
est rétroactivement ramené à 120 € par tonne et le seuil minimal 
de perception est fixé à 5 tonnes de papier

Report de la date limite de dépôt et de déclaration de la TGAP au 30 avril 
de chaque année et de celles de paiement des acomptes aux 30 avril, 
31 juillet et 31 octobre

JPM
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Conclusion des travaux

Jean-François HUMBERT,
Président de la Chambre des Notaires de Paris
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